
 

FICHE TECHNIQUE  

 

  

 

CONTACT 

 

Donatien Letort 

 

Régisseur 06 13 34 52 11 donatienletort@hotmail.fr 

Thomas Bourreau 

 

Régisseur 06 61 84 73 42 tom-watt@hotmail.fr 

Clara Leruth Coordinatrice de 

projet 

06 77 96 93 32 mobile.mesdemoiselles@gmail.com 

 

ESPACE NECESSAIRE 

● Espace de 600m² pour implantation du 

chapiteau 

● Espace de min 400 m² pour l’organisation et 

le campement à côté du chapiteau 

● Si possible, un parking à proximité pour le 

public avec éclairage sécurisé jusqu’au site. 

 

DIMENSIONS D’IMPLANTATION DU CHAPITEAU 

Chapiteau ovale de : 15 M par 11 M aux bâches.  

 

Prévoir un dégagement de : 2,80M tout autour pour 

implantation des pinces et 4,20m au niveau des 

haubans soit un espace ovale de 23,20m x 19m. 

• Surface intérieur au sol : 117m² 

• Surface total d’implantation : 440m² 

• Distance entre les Mats : 6,30m 

• Hauteur des mats : 7,50m 

• Hauteur sous bâche aux mats : 6,25m 

• Hauteur des poteaux de tour : 2,80m 

mailto:donatienletort@hotmail.fr
mailto:tom-watt@hotmail.fr
mailto:mobile.mesdemoiselles@gmail.com


Pente du sol admissible : 3% et stable. 

  

Toute ces côtes sont reprises sur le plan du chapiteau fourni.  

Pour respecter l’article 5.2 du livre 4 des CTS, il est demandé de laisser libre une bande de 3 mètres de 

largeur minimale et de 3,5 mètres de hauteur, en dehors des points d’ancrage, sur un demi-périmètre.  

D’après cette même réglementation, le chapiteau sera monté à partir des bâches, à au moins 8 mètres de 

tout autre bâtiment. 

 

              

 

CAPACITÉS 

Le chapiteau accueille : 

● Cabaret (tables et chaises) : 50 personnes, selon configuration 

● Gradins : 90 personnes, selon configuration 

● Debout : 230 personnes, selon configuration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SÉCURITÉ 

Le chapiteau est monté avec les conditions nécessaires à la sécurité, c'est-à-dire :  

● 2 extincteurs : 1 à poudre type ABC et 1 à CO2 situé du côté de l’armoire  

électrique 

● 3 issues de secours 

● 3 éclairages autonomes d’issue de secours en cas de coupure d’électricité et  

d’évacuation 

● Éclairage de service.  

 

 
              

 

MONTAGE / DÉMONTAGE  

• Montage : 1 journée 

• Démontage : 1 journée 

Selon les effectifs présents sur place. Un appel à bénévole est réalisé en amont du projet. 

Vidéo du montage – Montreuil sur Maine – Mai 2023 

 

   
 

Tous les points d’ancrages du chapiteau seront réalisés avec des pinces, donc obligation de faire des trous 

dans le sol d’une profondeur 0.80m à 1m. Dans le cas où il y aurait des canalisations souterraines (type 

eau, électricité, gaz, égouts, drain, fibre, téléphone…), l’emplacement de celles-ci devra être repéré au sol 

par l’organisateur de l’événement. Un plan du site avec toutes ces informations nous sera donné en amont 

pour décider de l’emplacement exact. Une Demande d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) est 

très souvent nécessaire (délais d’obtention variable, à anticiper). 

Sans certitudes quant aux réseaux souterrains, l’implantation du chapiteau est 

compromise, il en va de la sécurité du personnel monteur. 

Un perforateur devra être loué si terrain bitumé (à la charge de la collectivité 

d’accueil).  

Possibilité de lestage (à la charge de la collectivité d’accueil), à valider au 

préalable. Pour cela, il faut compter 32 lestes de 600 kg minimum, avec 

passage de fourches.  

 

https://www.youtube.com/watch?v=Yc02JRLI17A


Prévoir un accès à une prise électrique 230V 16A dès l’arrivée du chapiteau. 

Montage d’un barnum (idéalement de 5x8m) avant l’arrivée de la compagnie pour faciliter le 

déchargement du matériel et assurer un espace sécurisé pour l’accueil des bénévoles dès le montage du 

chapiteau. Ce barnum est à fournir par la collectivité. Il pourra être déplacé par la compagnie selon 

l’organisation du site. 

 

CAMPEMENT 

 

Espace pour l’organisation et campement des équipes à côté du chapiteau de minimum 400m². L’équipe 

de la compagnie Mesdemoiselles vient avec ses caravanes et camions. Prévoir 5 places de parking au 

minimum près du campement. 

Un barriérage en barrière Héras (occultées si possible) du campement est à prévoir par la collectivité 

d’accueil selon configuration (voir plan d’implantation).  

Un accès à un sanitaire avec douches et toilettes (différent des sanitaire public) au plus près du 

campement est demandé et indispensable (location d’algeco obligatoire si pas de solutions existantes 

suffisamment proche).  

 

              
 

FLUIDES 

EAU :  

• Un accès à l’eau potable est demandé au plus près du chapiteau (voir plan d’implantation). 

ELECTRICITE :  

• Un point de distribution électrique 63A TETRA pour toute l’installation pendant toute la durée de 

l’évènement, mise en place avant l’arrivée de la compagnie jusqu’au départ de la compagnie. Ou 2 

points de distribution 32A TETRA (à discuter avec les régisseurs de la compagnie) 

• Une armoire de distribution électrique 63A TETRA à placer dans le chapiteau (cf plan 

d’implantation) avec son câblage jusqu’au point de distribution. La mise en sécurité et la mise à la 

terre de cette installation est à la charge de l’organisateur.  

Composition de l’armoire de distribution 63A TETRA  

ENTREE : 63A TETRA (3P+N+T) 

SORTIES : 

● 2x 32A TETRA (3P+N+T) P17 

● 6x 16A MONO (1P+N+T)  

Le reste de la distribution électrique est assurée par la compagnie. 

Les charges d’eau et d’électricité sont à la charge de la collectivité d’accueil.  

 



ECLAIRAGE ET ELECTRICITÉ 

 

Éclairage public, appoint si besoin sur le matériel de la ville (Accroches, source et alimentation).  

Allumé avant la nuit et éteint 1h après fermeture du site. (Ce système peut être programmé ou laissé un 

accès à la compagnie aux interrupteurs et disjoncteurs) 

Accès à tout moment pour les régisseurs aux protections électriques en cas de coupure électrique. 

 

A FOURNIR PAR L’ORGANISATEUR 

 

Avant l’arrivée de la compagnie  

● 20 Tables minimum 

● 30 chaises plastiques  

● 15 bancs 

● 1 barnum de 5x8 m ou équivalent (Installé avant l’arrivée de la compagnie) avec éclairage type 

néons. 

Un barriérage en barrières Vauban est à prévoir selon la configuration du lieu (à prévoir en concertation 

avec le régisseur de la compagnie) 

Mise à disposition de conteneurs poubelles : 2 ordures ménagères 340L / 2 tri 340L / 1 verre 340L. Prévoir 

un ramassage par semaine. 

Une salle à proximité du site (5 minutes à pied max) vide et chauffée pour la réalisation des ateliers de 

médiation et l’installation des loges les soirs de programmation.  

Affichage des bâches de 3mx1m sur des lieux stratégiques de la commune (rond-point, entrée de la 

commune) minimum 2 semaines avant l’ouverture public. Les bâches sont au nombre de 3.  

 

 


